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« SCHIBA ASSURANCES VIE »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY RIVIERA ATTOBAN LOT 48,
ILOT 4, SECTION PX, PARCELLE 78, 05 BP 1120 ABIDJAN 05, Lot 48,

SOCIETE « SCHIBA ASSURANCES VIE »

3,500,000,000 F CFA divisé en (350000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 350000
intégralement souscrites et entièrement libérées par les actionnaires.

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY RIVIERA ATTOBAN LOT 48,
ILOT 4, SECTION PX, PARCELLE 78, 05 BP 1120 ABIDJAN 05, Lot 48,

La Société aura pour objet en République de CÔTE D’IVOIRE et à l’étranger
:
• L’exercice de la profession d’assureur dans les opérations d’assurances

desbranches 20à 23 de l’article 328 du Code des Assurances
;
• La réalisation d’opérations de réassurance et de coassurance en lien

avecles branches ci-dessus
;
• La formation, l’acquisition, la gestion, la réassurance et la représentation de
toutes sociétés ou mutuelle d’assurance ou de prévoyance
;
• La participation de la société dans toutes entreprises ou sociétés

ivoiriennesou étrangères créées ou à créer ayant un objet similaire ou connexe, notamment
par voie d’achat, de création de sociétés nouvelles, d’apports, fusions, alliances
ouassociations en participation
;
• Et généralement toutes opérations techniques, commerciales, financières,
industrielles, mobilières ou immobilières se rattachant à l’un des objets ci-dessus
spécifiés ou à tous objets semblables susceptibles d’en faciliter la réalisation et le
développement, tant pour elle-même que pour le compte d’une tierce personne ;

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
03/06/2025 reçus par Me SORHO WAKOUBOUE Annie8erthe,
enregistrés au CEPICI, le 03/06/2025, il a été constitué une SA aux
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M SORO NIDJABEDJAN (ADMINISTRATEURS)

Avis de constitution

M SORO NIDJABEDJAN (PCA)



n°CI-ABJ-03-2025-B14-00055 du 12/06/2025 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°34802/GTCA/RC/2025 du 12/06/2025


